L’an deux mille huit, le 10 AVRIL,  à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal se sont réunis dans la Salle d’honneur de la Mairie, lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur Michel VASPART, Maire de la commune.
Etaient présents :  M Maurice BOIXIERE –  M Jean-Yves PRIE -M Didier JUIN - Mme Joëlle DENOUAL – M Jean REUNGOAT – M Jean-François HULAUD – M Pierre CHOUIN – M Patrice ROBIN – M Jean-François LOREE – Mme Jeanine DUFEIL – M Serge AUFFRET – M Cyrile REMOND – M Sébastien GABILLARD – Mme Françoise VAN DIEN –  Mme Véronique MEHEUST – Mme Clotilde LAFFON – M André GRANDAY – Mme Tiphaine TARDIF. 
Absents : M  Bertrand PANGAULT (excusé, pouvoir à J.F Hulaud) ; Mmes Jeanine ROUXEL, Geneviève BONNETE et Louise BETREL-FERRAND, excusées. 
Les membres étant en nombre pour délibérer, la séance est déclarée ouverte. Le procès-verbal de la séance du 27 mars 2008 est adopté à l’unanimité des membres présents, sans observation.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDRE du JOUR
Le Maire propose d’ajourner le dossier d’extension d’éclairage public près de la salle des fêtes, celui-ci n’ayant pas fait l’objet d’une étude préalable en commission des travaux.
VENTE de la parcelle G 16 (La Gare) à la CODI
Le Maire rappelle à l’assemblée que la commune possède une parcelle cadastrée G n°16 d’une superficie de 22 165 m²,  située dans le périmètre de la Zone d’activités de la Gare.
Trois entreprises artisanales ont exprimé en Mairie le souhait d’acquérir une surface de  terrain dans cette zone d’activités.
En conséquence, il est proposé que cette parcelle soit cédée à la CODI afin qu’elle puisse la viabiliser dans le cadre de sa compétence de développement économique, et ce pour répondre aux besoins des porteurs de projets.

Le prix offert par la CODI s’établit à 3.20€ / m², prix correspondant à la moyenne revalorisée des prix d’acquisition pratiqués par la CODI depuis 1994.
Il est par ailleurs proposé que la commune conserve sur ce terrain une certaine superficie (environ 3 000 m²) pour créer une aire de stockage pour ses matériaux.
Entendu l’exposé du Maire,

Considérant l’avis du service des Domaines,

VU l’avis favorable du Conseil Communautaire de la CODI en date du 25 février 2008,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,
ACCEPTE de vendre à la CODI la parcelle de terrain cadastrée G 16, d’une superficie d’environ 19 000 m², située sur la Zone de la Gare, au prix de 3.20 € / m², la commune se réservant une surface de 3 000 m² pour ses besoins propres,

AUTORISE le Maire à signer l’acte de vente à intervenir et tous les éléments se rapportant à cette acquisition.

INDEMNITE DE CONSEIL au TRESORIER

Un arrêté interministériel du 16/12/1983 a défini les conditions d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux trésoriers des communes et des établissements publics locaux.

Le taux de cette indemnité est fixé par le Conseil par référence aux dispositions de l’arrêté interministériel susvisé, mais le montant de l’indemnité peut être modulé en fonction des prestations demandées au comptable. Lorsqu’il y a lieu à modulation du taux de l’indemnité, la délibération arrête ce taux en appliquant un pourcentage aux montants maximaux fixés par l’arrêté.

Cette indemnité est acquise au comptable pour toute la durée du mandant du Conseil à compter de son renouvellement, soit  le 15 mars 2008. Elle peut toutefois être supprimée ou modifiée pendant cette période par délibération spéciale motivée.

L’application des taux maximaux prévus par l’arrêté interministériel du 16/12/83 se traduit par le versement de cette indemnité en prenant pour base la moyenne des dépenses budgétaires des trois exercices précédents.


Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,


ACCEPTE l’ensemble des propositions formulées,

DECIDE d’allouer à Monsieur Yves DUPONT, Trésorier Principal, l’indemnité de conseil instituée par arrêté interministériel du 16/12/83, sans réfaction,


DIT que le montant de cette indemnité sera imputé sur les crédits de l’article 6225 du budget primitif de chaque exercice.

BUDGET PRIMITIF 2008

INTRODUCTION au BUDGET 2008 (Rapporteur : M. Maurice BOIXIERE – adjoint aux finances)
Nous allons procéder à l’examen du projet de budget pour l’année 2008, projet élaboré par les services et la commission des finances qui s’est réunie au complet lundi 7 avril, en présence de Monsieur le Maire.
Il s’agit du premier budget que nous élaborons ensemble. C’est à l’unanimité que les membres de la commission vous le présentent après en avoir débattu longuement. Il va permettre de commencer à réaliser ce que nous avons établi lors de la campagne électorale.

LES GRANDES LIGNES DU BUDGET : Tout d’abord la situation financière de la commune est toujours saine, nous l’avons vu avec le compte administratif 2007 que le précédent conseil a validé lors de sa dernière séance. Le compte administratif a dégagé un excédent de fonctionnement de 81 276.89 €. C’est presque le double de l’excédent de 2006 :  44 763.16 €. Nous les affectons à la section d’investissement.

La proposition de budget 2008, toutes sections confondues, tel que le document vous est présenté (lequel est susceptible de modification au cours de la séance) s’équilibre à n3 045 412.89 € contre 3 443 946.23 € en 2007, année au cours laquelle ont été achevé les aménagements des villages et l’extension de la salle des fêtes. Soit – 12%. En 2006 : 3 115 379.57 €. En 2005 : 2 931 363.37 €.
La section de fonctionnement est arrêtée à la somme de 1 582 328.89 € contre1 431 261.16 € en 2007, soit + 11% ( 1 396 423.36 €).

La section d’investissement se monte à la somme de 1 459 084 € (2 012 685.07 €  en 2007)

L’équilibre de la section de fonctionnement a été obtenu comme par le passé sans chercher à surévaluer les recettes.

LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : Si l’on prend en compte les dépenses réelles (hors opérations comptables), elles sont de 1 249 255 € contre 1 213 483 € en 2007, soit + 3%.

A noter l’inscription d’un demi-poste pour renforcer l’équipe des employés techniques. Nous continuons à prévoir au plus juste les dépenses. Il y a peu d’économies possibles, tant l’exécution est serrée : taux de réalisation en 2007, 97% , en 2006, 95%, en 2005, 97%, en 2004, 96% et en 2003, 97%. Cette réalisation au plus juste nous amène à laisser des dépenses imprévues à hauteur de 10 000 €.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 

2008 : + 8% hors excédent antérieur reporté, soit 1 501 052 € de recettes nettes au lieu de 1 386 498   € en 2007.

Au niveau des impôts locaux, ce projet de budget est établi en vous proposant de se rapprocher du niveau le plus bas pour les taxes d’habitation et de foncier bâti, par rapport aux communes de la même strate de population. La commission des finances a été unanime dans son choix, compte tenu du retard que nous avons par rapport à ces communes. Vous ave en annexe un document vous montrant les taux appliqués par les communes de la CODI et du secteur de Dinan. On constate que nous sommes en retard. Ce retard est pénalisant, non seulement au niveau du produit de nos taxes, mais aussi dans le calcul de la DGF par l’Etat, celui-ci tenant compte de l’effort fiscale réalisé par la commune ( 0.98 contre 1.09 en moyenne). De même, le Conseil Général, pour l’attribution de certaines subventions importantes (par exemple, en matière de sports) tient compte de l’effort fiscal communal. DE plus, nous souhaitons conserver notre dette au niveau  moyen départemental. Nous ne comptons pas emprunter en 2008, même si nous inscrivons un emprunt d’équilibre, ceci afin de nous permettre d’engager trois programmes importants et de demander les subventions aux divers organismes.
Si vous suivez la proposition de la commission des finances, les nouveaux taux seraient de 12% en TH, 15.50% en TFB et 45% en TFNB. Nous resterions toujours parmi les moins imposés pour les communes de la même strate. Le produit fiscal assuré pour cette année avec ces nouveaux taux serait de 672 006 € au lieu de 585 143 € en 2007.

L’AUTOFINANCEMENT

Notre épargne brute 2007, c'est-à-dire la différence entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement est de 299 391 € contre 276 790.20 € en 2006.L’épargne nette, c'est-à-dire l’épargne  brute diminuée du remboursement en capital  qui est de 209 789 e, se monte à 89 602 e au lieu de 143 275.88 €. Il est en diminution du fait de travaux réalisés en 2007 avec un prêt de 986 000 €.
L’INVESTISSEMENT : La présentation  de la section d’investissement est simplifiée. Les dépenses sont constituées de reports : 319 374 € et de 741 910 € d’inscriptions nouvelles parmi lesquelles un « tourne à gauche » au Bas de la Lande, la couverture de l’aire de pétanque et un projet d’aménagement de football, soit au total 1 061 284 €. Pour financer ces dépenses, outre les subventions estimées à 172 000 €, le FCTVA pour 18 800 €, notre autofinancement 352 898.89 €, quelques recettes diverses telles que la TLE, la vente d’un terrain à la CODI, il nous faut prévoir un emprunt de 308 676.84 €. Concernant le FCTVA, nous récupérerons en 2009, la somme de 200 000 € correspondant aux travaux réalisés en 2007.

L’ENDETTEMENT : Notre dette se compose de 10 prêts dont trois à taux révisable que nous surveillons, les autres étant à taux fixe. Deux s’éteindront en 2010 et 2011.

L’encours de la dette au 1er janvier 2008 est de 2 234 890 €, soit 812 € par habitant par rapport à 792 € pour les communes de même strate du département.

Nous inscrivons un emprunt d’équilibre de 308 676.84 € que nous ne réaliserons pas en 2008, car le temps d’instruction des dossiers fera que certains travaux ne pourront commencer qu’après les vacances et les paiements seront de fait étalés sur 2008 et 2009.

LE LOTISSEMENT

Là aussi, nous vous présentons le budget sur une seule feuille pour une meilleure compréhension. Il s’agit en fait d’une tranche en accession sociale à la propriété.
--------------------------------------------------------------------
Interventions : 

- Monsieur André Granday regrette que la création d’un terrain de foot ait été jugée prioritaire par rapport à d’autres investissements qui semblent également indispensables  (ex : nouvelle salle d’honneur de la mairie)
Le Maire rappelle que le Conseil a été élu sur un projet qui sera mis en œuvre sur les six années du mandat et que les priorités ont déjà été abordées.

Il rappelle surtout que le Stade qui comprend environ 240 jeunes,  fonctionne difficilement du fait d’un manque de terrain pour disputer les compétitions. Le fait que la ville de Châteauneuf ne puisse plus mettre son terrain à disposition de la commune a encore accru les difficultés et rend plus urgente la nécessité de prévoir la création d’un nouveau terrain.

Monsieur Cyrile Rémond propose que lors d’une prochaine séance, le conseil municipal définisse une programmation pour l’ensemble des investissements sur les six années à venir.
- Monsieur Patrice Robin demande quel est le type de convention qui lie la commune à l’école privée. Monsieur Boixière fait un rappel sur le conventionnement. Il s’agit d’un contrat simple par lequel la commune est autorisée à aider le fonctionnement de l’école privée dans la limite du coût d’un élève de l’école publique. 

VOTE DES TAUX d’IMPOSITION 2008

Entendu la présentation du projet de budget 2008 par Monsieur Boixière, Adjoint aux Finances,

VU l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, VOTE les taux des taxes comme indiqué ci-dessous :

Taxe d’habitation 

:
12 %

Taxe de foncier bâti 
: 
15.50%

Taxe de foncier non bâti :
45 %
Produit fiscal attendu : 610 925 € 
BUDGET PRIMITIF 2008
VU le produit fiscal attendu,

VU la présentation des programmes d’investissement,

Entendu l’exposé de Monsieur Boixière, adjoint aux finances,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, VOTE, chapitre par chapitre, le Budget Primitif 2008 qui s’établit comme suit : 

Section de fonctionnement

Dépenses 


1 582 328.89 €
Recettes


1 582 328.89 €
Section d’investissement

Dépenses


1 463 084.00 €
Recettes


1 463 084.00 €
Budget total :

3 045 412.89 €
BUDGET PRIMITIF 2008 du LOTISSEMENT
VU le produit fiscal attendu,

VU la présentation des programmes d’investissement,

Entendu l’exposé de Monsieur Boixière, adjoint aux finances,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, VOTE, chapitre par chapitre, le Budget Primitif 2008  du Lotissement qui s’établit comme suit : 

Section de fonctionnement

Dépenses 


35 243.18 €
Recettes


35 243.18 €
Section d’investissement

Dépenses


33 827.18 €
Recettes


33 827.18 €
Budget total :

69 071.06 €
CONVENTION 2008 avec le Centre KER MARIA

Dans le cadre de son programme pluriannuel de réhabilitation des bords de Rance, le Maire propose à l’assemblée de confier au Centre Ker Maria une nouvelle tranche de travaux de un an, axée sur la restauration des perrés, l’aménagement et entretien des chemins de randonnée pédestre, conformément à un cahier des charges qui réponde aux exigences du Contrat de Baie.

Les travaux pourront s’effectuer du 15 avril 2008 au 31 décembre 2008 sur la base de 30 jours de travail pour l’année.

Une participation financière de 300 euros par jour de travail sera facturée à la commune pour cette année 2008. La commune s’engage par ailleurs à fournir tous les matériaux nécessaires à la conduite du chantier. Le coût annuel des interventions ne sera pas supérieur à 9 000  euros.

Les travaux seront réalisés par des bénéficiaires du RMI engagés en Contrats « Avenir » et dont le projet d’insertion, validé par la Commission Locale d’insertion, porte sur ce type de chantier. L’équipe sera encadrée par un moniteur du Centre Ker Maria.
Entendu l’exposé du Maire,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 

· AUTORISE le Maire à signer la convention à intervenir avec le Centre Ker Maria conformément aux conditions indiquées ci-dessus,
· SOLLICITE le Conseil Général pour une aide à l’entretien des sentiers de randonnée.

PROGRAMME de VOIRIE 2008 – Aide du Conseil Général
Le Maire explique aux membres de l’assemblée que le Conseil Général a reconduit, dans le cadre du vote du budget primitif 2008, sa politique d’aide aux communes pour l’entretien de leur voirie.

Entendu cet exposé,

Considérant l’inscription d’un programme de voirie de 30 000 euros au Budget Primitif 2008 de la commune,
Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 
· SOLLICITE une subvention du Conseil Général au titre de l’aide à l’entretien de voirie,
· CHARGE la commission des travaux de déterminer les tronçons de voirie qui feront l’objet d’une réfection dans le cadre du budget ci-dessus défini.

CONSTRUCTION d’une AIRE DE PETANQUE COUVERTE / Demandes de subvention
Le Maire rappelle aux membres de l’assemblée l’inscription au Budget Primitif 2008 d’un programme de construction d’une aire de pétanque couverte (700 m²), pour un montant de 150 000 € TTC.
Il indique que le Conseil Général, dans le cadre de sa politique sportive, intervient pour aider à la réalisation des équipements sportifs couverts spécialisés et que l’Etat, par le biais de la DDJS (Direction départementale de la jeunesse et des sports), est également susceptible de participer au financement de ce bâtiment.
Entendu l’exposé ci-dessus et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, SOLLICITE le Conseil Général et l’Etat au titre de l’aide à la réalisation d’une aire de pétanque couverte.

CREATION d’un TERRAIN DE FOOTBALL / Demandes de subvention

Le Maire rappelle aux membres de l’assemblée l’inscription au Budget Primitif 2008 d’un programme de création d’un nouveau terrain de football pour un montant de 480 000 € TTC.
Il indique que le Conseil Général, l’Etat ainsi que la Ligue de Football sont susceptibles d’intervenir au financement de cet équipement au titre de leurs politiques sportives respectives.

Il précise que le dossier technique reste encore à mettre au point, notamment au niveau des options (terrain synthétique ou terrain en herbe), mais propose d’ores et déjà de solliciter les éventuels financeurs du projet.

Entendu l’exposé ci-dessus et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, SOLLICITE le Conseil Général, l’Etat et la Ligue de Football au titre de l’aide à la réalisation d’un terrain de football.
AMENAGEMENT de SECURITE sur la R.D. 29   (lieu-dit « Le Bas de la Lande »)

Le Maire rappelle que dans le cadre de la révision simplifiée du PLU destinée à permettre le déplacement d’un garage automobile au lieu-dit « Garos », la commune doit exécuter un aménagement de sécurité de type « tourne à gauche » au niveau du carrefour du Bas de la Lande afin de desservir tout à la fois l’entrée du garage ainsi que le village.
L’Agence Technique Départementale de Dinan a confirmé qu’elle n’était pas en mesure d’assurer la maîtrise d’œuvre nécessaire à la construction d’un tel équipement.

En conséquence, il est proposé d’engager une consultation de bureaux d’études privés afin d’obtenir des devis d’honoraires pour cette prestation.

Entendu l’exposé du Maire après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 
· DECIDE de lancer une consultation de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’un aménagement de sécurité au lieu-dit le « Bas de la Lande »,

· SOLLICITE l’aide du Conseil Général au titre de l’aide aux aménagements routiers de sécurité.

CENTRE COMMUNAL d’ACTION SOCIALE

Fixation du nombre des membres

et

élection des conseillers municipaux siégeant au Conseil d’Administration du Centre

Le Maire informe les membres du Conseil que le Centre Communal d’Action Sociale, outre le Maire qui en assure la présidence, peut comprendre jusqu’à huit membres élus par le Conseil Municipal en son sein et huit membres nommés par le Maire.

Compte tenu du nombre de personnes intéressées à siéger au CCAS,

Considérant  les attributions du Centre  en matière d’attribution d’aide sociale et également en matière de gestion de la Maison de Retraite, 
le Maire propose de porter à dix-sept le nombre de membres du CCAS.

Entendu cet exposé et après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, DECIDE que le Centre communal d’action sociale comprendra, outre son président, huit membres élus et huit membres nommés.

Après appel à candidature et selon la procédure légale sont donc élus membres du Conseil d’administration du CCAS les conseillers suivants :
· Monsieur Bertrand PANGAULT

· Monsieur Pierre CHOUIN

· Monsieur Patrice ROBIN

· Madame Jeanine DUFEIL

· Madame Françoise VAN DIEN

· Madame Clotilde LAFFON

· Madame Joëlle DENOUAL

· Madame Geneviève BONNETE

DELEGATIONS au MAIRE
En vertu de l’article L 2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, donne délégation au Maire pour la durée de son mandat pour les missions complémentaires suivantes.

Le MAIRE est ainsi autorisé :

· à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget,

· à créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux,

· à prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières,

· à intenter au nom de la commune les actions en justice ou à défendre la commune dans les actions intentées contre elle,

· à réaliser les lignes de trésorerie sur la base du montant maximum autorisé par le conseil municipal.

DIVERS : 
· Définition d’un jour régulier pour la tenue du Conseil Municipal : Sur proposition de l’assemblée, il est décidé que le Conseil Municipal se réunira de préférence chaque 3ème jeudi du mois. La prochaine séance est ainsi fixée au jeudi 15 mai 2008.

· Rencontre avec le personnel communal : Le Maire indique à l’assemblée qu’il serait souhaitable d’organiser prochainement une rencontre entre les élus et l’ensemble du personnel communal.
· Site Internet : Monsieur André GRANDAY déplore que la mise en ligne du bulletin municipal hebdomadaire n’ait pas été effectuée régulièrement ces dernières semaines  et que la page concernant les élus n’ait pas encore fait l’objet d’une réactualisation. Le Maire répond que le fonctionnement des services est actuellement perturbé par l’absence pour maladie de la personne en charge du site et que la situation sera rétablie tout prochainement.
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